


Près d'un an plus tard, cette démarche de Congrès, tournée vers l'avenir et les perspectives du pays 

Martinique n'a toujours fait l'objet d'aucune réponse officielle de la part du Gouvernement. Ainsi, 

en plus d'avoir apporté des documents sur vos bureaux -qui, avec vos propos, me laissent penser 

qu'ils n'ont pas été lus - nous voilà désormais suspendus aux préconisations d'un rapport de deux 

experts mandatés par l'Etat pour dire l'avenir des territoires d' outre-mer à la place des 

représentants démocratiquement élus des peuples de ces pays. 

Je veux aussi vous rappeler que 6 mois après ma prise de fonction, le 7 février 2022, j'ai remis à 

la Commissaire européenne Elisa FERREIRA un document de 156 pages « Projets structurants 

d'avenir pour la Martinique» avec 57 projets pour la Martinique représentant 1 Milliard d'euros 

d'investissements pour les Martiniquaises et les Martiniquais. 

Je veux vous rappeler que le 19 juin 2023, j'ai remis au Ministre des Outre-mer Jean-François 

CARENCO un document de 322 pages« Propositions de la Collectivité Territoriale de Martinique 

en vue du Comité Interministériel des Outre-mer CIOM » avec 59 projets et 35 mesures phares. 

Un CIOM qui n'aurait jamais eu lieu sans l' Appel de Fort-de-France lancé un an plus tôt, et dont 

nous n'avons jamais vu la traduction en mesures concrètes par le Gouvernement. 

Je veux enfin vous rappeler que c'est la Martinique qui est à l'initiative d'un projet de loi de 

programmation et d'orientation contre la vie chère et pour le développement local. 

Dès lors, comment peut-on avec sincérité soutenir que les Martiniquais n'ont aucun projet pour 

eux-mêmes. 

Mais alors, de quelle absence de projet parlez-vous ? 

Me vient alors une autre idée, plus ingénieuse et aussi plus cynique. Ne fallait-il pas voir derrière 

vos mots une tentative de faire détourner nos regards, d'occulter le réel; une volonté de pointer 

du doigt les élus pour empêcher de constater sa propre incurie ? 

Car l'absence réelle de projets est d'abord et avant tout le fait d'un Etat qui n'a pas de stratégie 

pour les pays <l'outre-mer, confettis d'un Etat colonial qui n'a pas su réinventer sa relation à 

l'Autre. 

J'en veux pour preuve l'état d'une Martinique, enferrée dans un faux-semblant de compétences, 

victime d'une économie construite sur le mal-développement, d'une économie de comptoir qui 

dure et persiste. 

J'en veux pour preuve la disparition annoncée de près de 2000 emplois jeunes pour la 

Martinique en 2025, au moment où nous avons tous constaté l'urgence de redonner des 

perspectives à une part de la jeunesse qui se tourne dangereusement vers les trafics et la violence. 

J'en veux pour preuve les 150 M€ que l'Etat doit à la CTM chaque année au titre des aides sociales, 

laissant la collectivité se débrouiller seule face au vieillissement accéléré de la population, à la 

précarisation de son tissu social, et à la chute démographique. 

J'en veux pour preuve l'état du système de santé et la situation de nos hôpitaux en Martinique, 

compétence de l'Etat. 

J'en veux pour preuve l'insuffisance chronique du contrôle des prix et des marges en Martinique, 

avec une complaisance vis-à-vis de grands groupes qui se croient protégés au point de ne pas 

produire leurs comptes. 
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